
(19) 

(12) 

(45)  Date  de  publication  et  mention 
de  la  délivrance  du  brevet: 
06.05.1999  Bulletin  1999/18 

(21)  Numéro  de  dépôt:  96118181.5 

(22)  Date  de  dépôt:  1  3.1  1  .1  996 

Europâisches  Patentamt  | |   | |   1  1|  | |   | |   | |   | |   | | |   1  1|  | |   | |   | |  
European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets  (11)  E P   0  7 7 4   3 4 2   B 1  

FASCICULE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

;ation  et  mention  (51)  |nt.  Cl.6:  B31  F  1/28,  B32B  3 1 / 0 0  

(54)  Dispositif  de  chauffage  pour  une  machine  de  fabrication  de  carton  ondule 

Heizvorrichtung  fur  eine  Maschine  zur  Herstellung  von  Wellpappe 
Heating  device  for  a  machine  for  making  corrugated  cardboard 

CÛ 
CM 

CO 

r»- 
o  
Û_ 
LU 

(84)  Etats  contractants  désignés: 
DE  DKGBITNL 

(30)  Priorité:  15.11.1995  CH  3231/95 

(43)  Date  de  publication  de  la  demande: 
21.05.1997  Bulletin  1997/21 

(73)  Titulaire: 
PETERS  MASCHINENFABRIK  GmbH 
22525  Hamburg  (DE) 

(72)  Inventeurs: 
•  Nagel,  Klaus 

22547  Hamburg  (DE) 

•  Joerissen,  Swen 
21118  Kiel  (DE) 

(74)  Mandataire:  Colomb,  Claude 
BOBST  S.A.,  Service  des  Brevets, 
Case  Postale 
1001  Lausanne  (CH) 

(56)  Documents  cités: 
EP-A-  0  460  872 
DE-A-  2  604  879 
GB-A-  886  589 

DE-A-  2  213  745 
DE-B-  1  088  794 
GB-A-  1  554  992 

Il  est  rappelé  que:  Dans  un  délai  de  neuf  mois  à  compter  de  la  date  de  publication  de  la  mention  de  la  délivrance  du 
brevet  européen,  toute  personne  peut  faire  opposition  au  brevet  européen  délivré,  auprès  de  l'Office  européen  des 
brevets.  L'opposition  doit  être  formée  par  écrit  et  motivée.  Elle  n'est  réputée  formée  qu'après  paiement  de  la  taxe 
d'opposition.  (Art.  99(1)  Convention  sur  le  brevet  européen). 

Printed  by  Xerox  (UK)  Business  Services 
2.16.7/3.6 



1 EP  0  774  342  B1 2 

Description 

[0001  ]  La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  chauffage  pour  une  machine  de  fabrication  de  carton 
ondulé,  notamment  un  dispositif  de  chauffage  par  con- 
vection  utilisant  un  fluide  de  chauffage  circulant  dans  un 
convecteur. 
[0002]  Les  dispositifs  de  chauffage  utilisés  jusqu'à  ce 
jour  dans  le  domaine  de  la  fabrication  du  carton  ondulé 
sont  généralement  composes  d'un  convecteur  compre- 
nant  une  enceinte  en  fonte  dans  laquelle  circule,  dans 
des  canaux  en  spirale,  de  la  vapeur  saturée.  Cette 
enceinte  en  fonte  présente  une  surface  d'échange  de 
chaleur  avec  le  carton  à  chauffer  qui  est  lisse  et  plane. 
Ce  genre  de  dispositif  présente  un  avantage  certain  du 
fait  que  la  surface  d'échange  de  chaleur,  en  étant  lisse 
et  plane,  ne  retient  pas  les  poussières  et  les  impuretés 
laissées  par  le  passage  du  carton.  Son  entretien  est 
donc  simplifié  et  l'échange  de  chaleur  entre  le  carton  et 
la  surface  d'échange  est  très  acceptable.  Cependant, 
en  raison  du  passage  du  cartonet  de  l'épaisseur  de 
l'enceinte  en  fonte,  la  température  de  la  surface  supé- 
rieure  de  celle-ci  est  plus  basse  que  la  température  de 
sa  partie  inférieure  et  cela  provoque  une  distorsion  de 
la  surface  de  l'enceinte  lui  faisant  perdre  sa  planéité,  ce 
qui  perturbe  grandement  le  bon  fonctionnement  du  dis- 
positif.  D'autre  part,  du  fait  de  la  grande  rigidité  de 
l'enceinte,  les  forces  à  mettre  en  jeu  pour  redresser  la 
surface  supérieure  de  l'enceinte  sont  tellement  impor- 
tantes  qu'il  est  difficile  voir  impossible  de  corriger  la  pla- 
néité  de  cette  surface  par  des  moyens  mécaniques.  De 
plus,  une  telle  construction  présente  l'inconvénient  de 
nécessiter  une  construction  lourde  qui  conduit  à  de 
grandes  pertes  calorifiques.  Ce  genre  de  dispositifs 
sont  également  tributaires  d'une  grande  inertie  thermi- 
que  qui  est  incompatible  avec  une  bonne  régulation  de 
la  température  de  la  surface  d'échange.  En  outre,  ces 
dispositifs,  de  par  le  volume  important  de  vapeur  qui  cir- 
cule  dans  leurs  canaux,  nécessite  l'utilisation  d'un 
réservoir  de  pression  généralement  homologué  avec 
certificat. 
[0003]  On  connaît  également  un  autre  dispositif  de 
chauffage  de  carton  ondulé  dont  la  construction  visait 
l'amélioration  du  dispositif  décrit  ci-avant.  Dans  ce  dis- 
positif  de  chauffage,  la  construction  en  fonte  a  été  rem- 
placée  par  une  construction  soudée,  plus  légère 
comportant  une  plaque  chauffante  réalisée  par  assem- 
blage  d'une  série  de  tubes  en  acier  plaçés  côte  à  côte. 
Ces  tubes  en  acier  sont  reliés  entre  eux,  à  la  manière 
d'un  serpentin,  de  façon  à  autoriser  le  passage  de  la 
vapeur  dans  la  plaque  chauffante.  Une  tôle  de  couver- 
ture  est  ensuite  soudée  sur  la  face  supérieure  de  la 
série  de  tubes  de  manière  à  présenter  une  surface 
d'échange  de  chaleur  avec  le  carton  qui  soit  lise  et 
plane.  Un  tel  dispositif  est  décrit  plus  en  détail  dans  le 
brevet  DE-2  213  745.  Dans  cette  construction,  le  temps 
d'usinage  est  relativement  élevé  et  la  tôle  de  couverture 
constitue  un  barrage  thermique  qui  empêche  un  con- 

trôle  approprié  de  la  répartition  des  températures  sur  la 
surface  d'échange.  Pour  améliorer  cette  situation,  on  a 
tenté  de  supprimer  cette  tôle  de  couverture  mais  en  fai- 
sant  cela,  on  s'est  trouvé  en  présence  d'un  autre  pro- 

5  blême  qui  est  celui  de  l'accumulation  d'impuretés  entre 
les  différents  tubes  de  la  plaque  chauffante  ce  qui  pro- 
voque  des  salissures  et  même  l'endommagement  de  la 
feuille  de  couverture  du  carton  ondulé.  Pour  éviter  cela, 
on  a  prévu  d'usiner  les  tubes  de  façon  à  ce  que  les 

10  angles  de  ceux-ci,  dans  le  plan  de  la  surface  d'échange, 
présentent  des  arrondis  les  plus  petits  possibles  ce  qui 
nécessite  des  procédés  de  fabrication  spéciaux  et  coû- 
teux.  Par  contre,  il  est  possible  dans  ce  dispositif  de  cor- 
riger  mécaniquement  la  déformation  du  plan  de  la 

15  surface  d'échange,  mais  toutefois  de  manière  imparfaite 
en  raison  de  la  transmission  de  chaleur  inévitable  entre 
l'enceinte  de  chauffage  et  les  moyens  mécaniques  utili- 
sés  pour  la  correction  de  la  planéité  de  la  surface 
d'échange. 

20  [0004]  La  présente  invention  a  pour  but  de  supprimer 
les  inconvénients  précités  et  de  fournir  un  dispositif  de 
chauffage  du  carton  ondulé  qui  soit  simple  à  réaliser 
tout  en  présentant  des  avantages  certains  en  ce  qui 
concerne  son  poids,  son  prix  de  revient  et  son  fonction- 

25  nement. 
[0005]  Ce  but  est  atteint  grâce  à  l'utilisation  d'un  dis- 
positif  de  chauffage  conforme  à  ce  qu'énonce  la  reven- 
dication  1  . 
[0006]  L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 

30  la  description  qui  va  suivre  d'une  forme  de  réalisation, 
donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  illustrée  sché- 
matiquement  à  l'aide  des  dessins  annexés  dans  les- 
quels, 

35  -  la  figure  1  est  une  vue  en  plan,  du  dessous  d'une 
enceinte  de  chauffage, 
la  figure  2  est  une  vue  schématique  représentant 
l'écoulement  de  la  vapeur  dans  l'enceinte  de  chauf- 
fage, 

40  -  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  II  l-lll  de  la 
figure  1  , 
la  figure  4  est  une  vue  de  côté,  en  coupe  partielle, 
de  la  figure  1  , 
la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  partielle,  dans  la 

45  longueur,  d'un  dispositif  de  chauffage, 
la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  transversale  d'un 
dispositif  de  chauffage, 
la  figure  7  est  une  vue  représentant  la  disposition 
des  organes  de  correction  de  la  planéité  de 

50  l'enceinte  de  chauffage, 
la  figure  8  est  une  vue  représentant  un  mode  de 
fixation  de  l'enceinte  de  chauffage  et 
la  figure  9  est  une  vue  en  coupe  selon  IX-IX  de  la 
figure  8. 

55 
[0007]  L'enceinte  de  chauffage  1  représentée  sur  la 
figure  1  comprend  une  plaque  chauffante  1  7  composée 
d'un  boîtier  ouvert  2  de  forme  rectangulaire  présentant 
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des  parois  latérales  3,  4  et  des  parois  frontale  5  et 
arrière  6  solidaires  d'un  plan  de  fermeture  7  (voir  figure 
3).  Ce  boîtier  ouvert  2  peut  être  réalisé,  par  pliage  et 
soudage,  à  partir  d'une  feuille  de  tôle  d'acier  d'une 
épaisseur  de  l'ordre  de  4  millimètres.  Une  autre  tôle 
d'acier  de  faible  épaisseur  8,  de  l'ordre  de  1,5  millimè- 
tre,  dont  les  bords  avant  9  et  arrière  10  ont  été  pliés  à 
quarante  cinq  degrés  vers  le  bas  de  manière  à  former 
une  chambre  avant  12  et  une  chambre  arrière  13,  est 
soudée  sur  son  pourtour  à  l'intérieur  du  boîtier  ouvert  2. 
Cette  tôle  d'acier  de  faible  épaisseur  8  est  ensuite  reliée 
à  la  partie  inférieure  1  1  du  plan  de  fermeture  7  par  sou- 
dage  par  points  suivant  une  configuration  en  quinconce 
de  telle  façon  que  les  points  de  soudage  19  soient  éloi- 
gnés  l'un  de  l'autre  d'une  distance  suffisante,  de  l'ordre 
de  vingt  huit  à  trente  millimètre,  en  diagonale.  La  cham- 
bre  avant  1  2  est  équipée,  par  soudage,  d'un  raccord  1  4 
et  la  chambre  arrière  13  est,  quant  à  elle,  équipée,  éga- 
lement  par  soudage,  d'un  raccord  15.  Le  raccord  15  est 
ensuite  obturé  et  un  fluide  sous  haute  pression,  par 
exemple  de  l'huile  hydraulique,  est  introduit  dans  la 
chambre  avant  12  par  le  raccord  14.  L'injection  de  ce 
fluide  sous  haute  pression  dans  la  chambre  avant  12 
aura  pour  effet  de  déformer  la  tôle  d'acier  de  faible 
épaisseur  8  de  telle  façon  à  ce  qu'elle  se  voûte  dans  les 
zones  non  liées  au  plan  de  fermeture  7  de  sorte  à  for- 
mer  des  alvéoles  18  communiquant  entre-elles.  Le 
fluide  sous  haute  pression  sera  ensuite  retiré  de 
l'enceinte  de  chauffage  1  et  celle-ci  pourra  dès  lors 
recevoir  un  fluide  calorifique  tel  que,  par  exemple,  de  la 
vapeur  d'eau  saturée. 
[0008]  L'enceinte  de  chauffage  1  est  en  outre  munie 
d'une  pluralité  de  points  de  fixation  16,  constitués  par 
des  tiges  taraudées,  soudées  à  l'endroit  de  certains  des 
points  de  soudage  19  reliant  la  tôle  d'acier  de  faible 
épaisseur  8  au  plan  de  fermeture  7.  Ces  points  de  fixa- 
tion  16  sont  destinés  à  servir  d'ancrages  pour  assurer 
une  liaison  parfaite  avec  un  châssis  rigide,  décrit  plus 
en  détail  en  relation  avec  les  figures  5  et  6,  de  façon  à 
permettre  le  réglage  de  la  planéité  de  l'enceinte  de 
chauffage  1  ainsi  qu'à  conférer  à  l'ensemble  une  rigidité 
globale  acceptable. 
[0009]  La  figure  2  est  une  vue  schématique  représen- 
tant  l'écoulement  de  la  vapeur  dans  la  plaque  chauf- 
fante  1  7  de  l'enceinte  de  chauffage  1  .  La  vapeur  saturée 
est  injectée  dans  chambre  avant  12  de  la  plaque  chauf- 
fante  17  par  le  raccord  14.  La  vapeur  saturée  se  réparti 
d'abord  dans  la  chambre  avant  et  va  traverser,  de 
manière  réguliaire,  la  plaque  chauffante  17  en  passant 
par  les  alvéoles  18  pour  finalement  déboucher  dans  la 
chambre  arrière  13  et  ressortir  de  l'enceinte  de  chauf- 
fage  1  par  le  raccord  1  5.  Le  flux  de  vapeur  est  de  ce  fait 
divisé  par  les  points  de  liaison  (points  de  soudage  19) 
entre  la  tôle  d'acier  de  faible  épaisseur  8  et  le  plan  de 
fermeture  7.  On  obtiendra  de  ce  fait  un  écoulement  tur- 
bulent  du  flux  de  vapeur  en  raison  des  faibles  sections 
de  passage  des  alvéoles  1  8  et  on  obtiendra  également 
de  ce  fait  une  augmentation  de  la  transmission  de  cha- 

leur  au  plan  de  fermeture  7  qui  sera  lui  en  contact  avec 
le  carton  ondulé.  De  plus,  en  raison  de  la  vitesse  élevée 
du  flux  de  vapeur,  le  condensât  est  poussé  à  grande 
vitesse  au  travers  de  la  plaque  chauffante  17  avant 

5  d'être  récupéré  par  des  collecteurs  de  condensât,  non 
représentés,  pouvant  être  situés  dans  la  partie  infé- 
rieure  de  la  chambre  arrière  13.  Le  condensât  peut 
aussi  être  évacué  par  le  raccord  15  qui  est  relié  au  cir- 
cuit  de  retour  de  vapeur.  Le  choix  d'une  construction 

10  présentant  des  alvéoles  1  8  permet  de  travailler  avec  un 
faible  volume  de  vapeur  saturée  circulant  dans  la  pla- 
que  chauffante  17  ce  qui  autorise  la  suppression  du 
réservoir  de  pression  indispensable  dans  les  construc- 
tions  existantes  connues  à  ce  jour. 

15  [0010]  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  lll-lll  de 
la  figure  1  sur  laquelle  on  peut  voir  la  disposition  des  dif- 
férents  composants  de  l'enceinte  de  chauffage  1  .  Cette 
figure  montre  en  outre  les  alvéoles  18  crées  par  la 
déformation  de  la  tôle  d'acier  de  faible  épaisseur  8  aux 

20  endroits  où  celle-ci  n'est  pas  reliée  à  la  partie  inférieure 
1  1  du  du  plan  de  fermeture  7  par  les  points  de  soudage 
19.  sur  cette  figure,  seulement  un  raccord  14  pour 
l'entrée  de  la  vapeur  et  seulement  un  raccord  1  5  pour  la 
sortie  de  la  vapeur  ont  été  représentés.  Il  est  bien 

25  entendu  que  l'on  pourrait  imaginer  que  plusieurs  rac- 
cords  14  pour  l'entrée  de  la  vapeur  et  que  plusieurs  rac- 
cords  15  pour  la  sortie  de  la  vapeur  soient  connectés  à 
leur  chambre  avant  12  et  arrière  13  respectives  pour 
améliorer  et  régulariser  l'écoulement  du  flux  de  vapeur. 

30  [001  1  ]  La  figure  4  est  une  vue  de  côté,  en  coupe  par- 
tielle,  de  la  figure  1  représentant  la  configuration  des 
chambres  avant  12  et  arrière  13  obtenues  par  le  pliage 
à  quarante  cinq  degrés  de  la  partie  avant  9  et  de  la  par- 
tie  arrière  10  de  la  tôle  d'acier  de  faible  épaisseur  8.  Les 

35  signes  de  référence  supplémentaires  utilisés  sur  les 
figures  3  et  4  sont  les  mêmes  que  ceux  déjà  utilisés  en 
relation  avec  la  description  de  la  figure  1  à  laquelle  on 
pourra  également  se  référer. 
[001  2]  La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  partielle,  dans 

40  la  longueur,  d'un  dispositif  de  chauffage  représentant 
l'enceinte  de  chauffage  1  équipée  d'un  dispositif  de 
réglage  20  de  la  planéité  de  la  surface  d'échange  de 
l'enceinte  de  chauffage  1  ,  cet  ensemble  étant  monté  sur 
un  cadre  21  fixé  entre  les  deux  bâtis  latéraux  22,  23 

45  (voir  figure  6)  de  la  machine  de  fabrication  de  carton 
ondulé.  L'enceinte  de  chauffage  1  comporte  des  barret- 
tes  24,  25  pour  la  relier,  de  façon  flottante,  au  cadre  21  . 
Cette  liaison  flottante  est  nécessaire  en  raison  de  la 
dilatation  thermique  de  l'enceinte  de  chauffage  1.  Le 

50  cadre  21  est  formé  de  deux  fers  en  U  26,  27  rendus  soli- 
daires  des  longerons  32,  33  des  bâtis  latéraux  22,  23 
par  des  vis  28  (voir  figure  6).  Le  réglage  en  hauteur  du 
cadre  21  est  réalisé  au  moyen  des  vis  29  traversant  des 
pattes  de  fixation  30  soudées  contre  les  faces  intérieu- 

55  res  des  bâtis  latéraux  22,  23.  Le  blocage  en  position  de 
ce  cadre  21  est  obtenu  au  moyen  des  contre-écrous  31 
plaçés  sur  les  vis  29.  Le  dispositif  de  réglage  20  de  la 
planéité  de  la  surface  d'échange  de  l'enceinte  de  chauf- 

3 
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fage  1  est  constitué  par  un  cadre  rigide  34  réalisé  en 
construction  soudée.  Ce  cadre  rigide  est  obtenu  par 
l'assemblage  de  fers  en  U  35,  36,  37  dont  seulement 
trois  ont  été  représentés  ici  pour  des  raisons  de  simpli- 
fication  de  la  description.  Il  est  bien  entendu  que  l'on 
pourrait  en  utiliser  beaucoup  plus  en  fonction  du  nom- 
bre  de  points  de  réglage  choisis  pour  assurer  la  planéité 
de  la  surface  d'échange.  Ces  différents  fers  en  U  35,  36, 
37  sont  reliés  entre-eux  par  des  fers  en  U  ou  éventuel- 
lement  des  fers  plats  38,  39.  L'enceinte  de  chauffage  1 
est  attachée  au  cadre  rigide  34  par  des  tirants  40  qui 
peuvent  être  directement  vissés  à  l'une  de  leurs  extré- 
mités  sur  les  parties  filetées  des  points  de  fixation  16 
(voir  figure  3).  L'autre  extrémité  des  tirants  40,  présente 
une  partie  filetée  41  ,  et  est  fixée,  au  moyen  de  rondelles 
42,  d'écrous  43  et  de  contre  écrous  44,  dans  l'aile  infé- 
rieure  des  fer  en  U  35,  36,  37  du  cadre  rigide  34.  Dans 
cette  version,  le  réglage  de  la  planéité  de  la  surface 
d'échange  s'effectue  en  agissant  sur  les  moyens  de 
fixation  des  tirants  40  au  cadre  rigide  34.  De  façon  à 
obtenir  un  réglage  moins  ponctuel,  on  a  imaginé  de  pla- 
cer,  sur  les  points  de  fixation  1  6,  soit  des  barrettes  45 
s'étendant  sur  toute  la  largeur  de  la  surface  d'échange, 
soit  des  plaquettes  46  (voir  figures  7  et  8)  Les  barrettes 
45,  respectivement  les  plaquettes  46,  sont  munies 
d'une  aile  47  qui  s'engage  dans  la  fente  48  d'une  pièce 
de  liaison  49  vissée  à  l'extrémité  supérieure  de  chacun 
des  tirants  40.  Pour  assurer  la  fixation  de  la  pièce  de 
liaison  49  à  l'aile  47,  on  utilisera  une  vis  ou  une  goupille, 
non  représentée,  qui  traversera  la  pièce  de  liaison  et 
s'engagera  dans  un  trou  allongé  de  l'aile  47.  Pour  assu- 
rer  la  position  longitudinale,  dans  le  sens  du  passage  du 
carton,  indiqué  par  la  flèche  50,  les  ailes  47  des  baret- 
tes  45  situées  en  amont,  c'est  à  dire  sur  la  gauche  de  la 
figure  5,  ne  posséderont  non  pas  un  trou  allongé  mais 
un  simple  alésage.  En  raison  de  l'utilisation  des  tirants 
40,  il  serait  également  plausible  d'imaginer  pour  ceux- 
ci,  une  fixation  rigide  à  l'enceinte  de  chauffage  1  .  Dans 
ce  cas,  les  déformations  thermiques  de  l'enceinte  de 
chauffage  1  seraient  compensées  par  la  flexion  des 
tirants  40.  On  pourrait  aussi  imaginer  que  la  liaison 
entre  l'extrémité  supérieure  des  tirants  40  et  l'aile  47 
soit  réalisée  à  l'aide  d'une  goupille  traversant  la  pièce 
de  liaison  49  pour  s'engager  dans  un  alésage  percé 
dans  la  pièce  de  liaison  49,  cet  alésage  étant  d'un  dia- 
mètre  plus  grand  que  le  diamètre  de  la  goupile. 
L'enceinte  de  chauffage  1  peut  aussi  être  fixée  latérale- 
ment,  de  façon  à  tenir  compte  des  phénomènes  de  dila- 
tation  thermique,  aux  bâtis  de  la  machine  au  moyen  des 
plaquettes  24  et  25  apparaissant  sur  la  figure  7.  Ce 
mode  de  fixation  permet  de  ce  fait  de  tenir  compte  des 
contraintes  de  dilatation  thermique  de  telle  sorte  que 
celles-ci  n'influencent  pas  la  planéité  de  la  surface 
d'échange  de  chaleur.  L'enceinte  de  chauffage  1  sera 
ainsi  latéralement  flottante  par  rapport  au  cadre  rigide 
34  tout  en  étant  reliée  fermement  à  celui-ci  par  les 
tirants  40.  Dans  cette  forme  d'exécution,  le  réglage  de 
la  planéité  s'effectuera  de  la  même  manière  que  men- 

tionné  précédemment  au  moyen  des  organes  de  fixa- 
tion  des  tirants  40  au  cadre  rigide  34. 
[001  3]  La  figure  7  est  une  vue  représentant  la  dispo- 
sition  des  organes  de  correction  20  de  la  planéité  de 

s  l'enceinte  de  chauffage  1  .  Cette  figure  est  en  fait  une 
vue  du  dessous  de  l'enceinte  de  chauffage  1  qui  montre 
l'utilisation  de  plaquettes  46  en  lieu  et  place  des  barret- 
tes  45  représentées  sur  la  figure  8.  Les  plaquettes  46 
sont  fixées  à  l'enceinte  de  chauffage  1  par  les  points  de 

10  fixation  16. 
[0014]  La  figure  8  est  une  vue  représentant  un  mode 
de  fixation  de  l'enceinte  de  chauffage  1  sur  un  cadre  53 
relié  aux  bâtis  latéraux  de  la  machine  de  fabrication  de 
carton  ondulé.  Dans  cette  exécution,  on  utilise  les 

15  parois  frontale  5  et  arrière  6  de  l'enceinte  de  chauffage 
1  pour  relier  celle-ci  aux  bâtis  de  la  machine  de  fabrica- 
tion  du  carton  ondulé.  Pour  ce  faire,  on  prévoit  l'utilisa- 
tion  de  plusieurs  plots  54  fixés  sur  le  cadre  53  (voir 
également  figure  9).  Ces  plots  possèdent  chacun  une 

20  fraisure  55  dans  laquelle  vient  s'engager,  de  façon  libre, 
la  paroi  frontale  5  alors  que  la  paroi  arrière  6  de 
l'enceinte  de  chauffage  1  repose  quant  à  elle  sur  des 
plots  lisses,  non  représentés,  de  sorte  à  tenir  compte 
des  contraintes  thermiques. 

25  [0015]  Le  choix  du  genre  de  liaison  entre  l'enceinte  de 
chauffage  1  et  le  cadre  rigide  34  au  moyen  d'organes 
tels  que  des  tirants  présente  entre  autres  l'avantage 
d'éviter  une  transmission  de  chaleur  de  l'enceinte  au 
cadre  en  raison  des  faibles  sections  de  connection  et 

30  permet  même,  si  besoin  était,  l'utilisation  de  liaisons 
isolantes  de  façon  à  réduire  encore  les  transmissions 
de  chaleur  annulant  ainsi  toute  déformation  du  cadre 
rigide  34  qui  dès  lors  remplira  pleinement  sa  fonction  de 
base  solide  pour  régler  la  planéité  de  la  surface 

35  d'échange  de  l'enceinte  de  chauffage  1  . 
[001  6]  Les  autres  avantages  procurés  par  le  dispositif 
selon  l'invention  résident  essentiellement  dans  le  fait 
que  l'enceinte  de  chauffage  1  constitue  une  membrane 
très  souple  permettant  le  réglage  mécanique  de  sa  sur- 

40  face  d'échange  par  le  truchement  d'un  cadre  rigide 
n'étant  pas  tributaire  des  conditions  thermiques  de 
l'enceinte,  dans  l'établissement  d'une  meilleure  trans- 
mission  de  chaleur  au  plan  de  la  surface  d'échange, 
dans  l'amélioration  de  la  régulation  de  la  température 

45  en  raison  de  la  faible  inertie  thermique  du  dispositif, 
dans  l'utilisation  d'un  faible  volume  du  flux  de  vapeur 
saturée  permettant  ainsi  de  supprimer  tout  accumula- 
teur  ou  réservoir  de  pression  et  dans  la  diminution  des 
coûts  de  fabrication  en  raison  de  la  possibilité  de  réali- 

se  ser  une  construction  légère  du  dispositif. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  chauffage  pour  une  machine  de  fabri- 
55  cation  de  carton  ondulé,  notamment  un  dispositif 

de  chauffage  par  convection  utilisant  un  fluide  de 
chauffage  circulant  dans  un  convecteur  compre- 
nant  une  enceinte  de  chauffage  (1)  dans  laquelle 
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circule  de  la  vapeur  saturée,  caractérisé  en  ce  que 
l'enceinte  (1),  constituée  par  une  table  chauffante 
(17)  composée  d'un  boîtier  ouvert  (2)  de  forme  rec- 
tangulaire  présentant  des  parois  latérales  (3,  4)  et 
des  parois  frontale  (5)  et  arrière  (6)  solidaires  d'un 
plan  de  fermeture  (7)  dont  la  face  inférieure  (1  1)  est 
reliée  à  une  tôle  d'acier  de  faible  épaisseur  (8)  pré- 
sentant  des  alvéoles  (18)  obtenues  par  déforma- 
tion,  la  tôle  d'acier  de  faible  épaisseur  (8)  ayant  ses 
bords  avant  (9)  et  arrière  (10)  pliés  à  quarante  cinq 
degrés  vers  le  bas  de  manière  à  former  une  cham- 
bre  avant  (12)  et  une  chambre  arrière  (13),  est 
associée  à  un  cadre  rigide  (34)  auquel  elle  est 
reliée,  de  manière  à  tenir  compte  des  contraintes 
thermiques,  par  des  organes  de  réglage  agencés 
de  façon  à  éviter  une  transmission  de  chaleur  entre 
l'enceinte  de  chauffage  (1)  et  le  cadre  rigide  (34)  et 
en  ce  que  l'ensemble  constitué  par  l'enceinte  de 
chauffage  (1)  et  le  cadre  rigide  (34)  est  fixé  de 
manière  flottante  dans  la  machine  de  fabrication  de 
carton  ondulé  de  façon  à  tenir  compte  des  déforma- 
tions  thermiques  résultant  du  chauffage  de 
l'enceinte  de  chauffage  (1). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  la  tôle  d'acier  de  faible  épaisseur  (8),  comprise 
entre  0,5  et  1,5  milimètres,  est  soudée  sur  son 
pourtour  à  l'intérieur  du  boîtier  ouvert  (2),  en  ce  que 
la  tôle  d'acier  de  faible  épaisseur  (8)  est  d'autre  part 
reliée,  avant  déformation  sous  l'effet  d'un  fluide 
sous  haute  pression,  à  la  partie  inférieure  (11)  du 
plan  de  fermeture  (7)  par  des  points  de  soudage 
(19)  suivant  une  configuration  en  quinconce  de  telle 
façon  que  les  points  de  soudage  (19)  soient  éloi- 
gnés  l'un  de  l'autre,  en  ce  que  la  tôle  d'acier  de  fai- 
ble  épaisseur  (8)  est  déformée  de  telle  façon  à  ce 
qu'elle  se  voûte  dans  les  zones  non  liées  au  plan  de 
fermeture  (7)  de  sorte  à  former  des  alvéoles  (18) 
communiquant  entre-elles  et  en  ce  que  la  chambre 
avant  (12)  est  équipée,  par  soudage,  d'un  raccord 
(14)  et  la  chambre  arrière  (13)  est,  quant  à  elle, 
équipée,  également  par  soudage,  d'un  raccord 
(15)  . 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2  caractérisé  en  ce 
que  le  boîtier  ouvert  (2)  est  réalisé,  par  pliage  et 
soudage,  à  partir  d'une  feuille  de  tôle  d'acier  d'une 
épaisseur  de  l'ordre  de  4  millimètres. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2  caractérisé  en  ce 
que  les  points  de  soudage  (19)  sont  espacés,  en 
diagonale,  d'une  distance  comprise  entre  vingt  huit 
et  trente  millimètres. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  la  table  chauffante  (17)  est  munie  d'une  plura- 
lité  de  points  de  fixation  (16),  constitués  par  des 
tiges  taraudées,  soudées  à  l'endroit  de  certains  des 

points  de  soudage  (19)  reliant  la  tôle  d'acier  de  fai- 
ble  épaisseur  (8)  au  plan  de  fermeture  (7).  et  en  ce 
que  ces  points  de  fixation  (1  6)  sont  destinés  à  ser- 
vir  d'ancrages  pour  assurer  une  liaison  parfaite 

5  avec  le  cadre  rigide  (34). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  les  organes  de  liaison  entre  l'enceinte  de 
chauffage  (1)  et  le  cadre  rigide  (34)  sont  constitués 

10  par  des  tirants  (40)  fixés  de  manière  réglable  dans 
le  cadre  rigide  (34)  et  de  manière  flottante  dans 
l'enceinte  de  chauffage  (1). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  5  caractérisé  en  ce 
15  que  les  points  de  fixation  (16)  servent  d'ancrages 

pour  des  barrettes  (45)  s'étendant  sur  toute  la  lar- 
geur  de  la  partie  inférieure  de  l'enceinte  de  chauf- 
fage  (1). 

20  8.  Dispositif  selon  la  revendication  7  caractérisé  en  ce 
que  les  points  de  fixation  (16)  servent  d'ancrages 
pour  des  plaquettes  (46)  disposées  de  manière 
espacée  dans  la  largeur  de  la  partie  inférieure  de 
l'enceinte  de  chauffage  (1). 

25 
9.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 

que  la  liaison  de  l'ensemble  constitué  par  l'enceinte 
de  chauffage  (1)  et  le  cadre  rigide  (34)  avec  la 
machine  de  fabrication  de  carton  ondulé  est  réali- 

30  sée  par  les  parois  latérales  (3,  4)  du  boîtier  ouvert 
(2)  s'engageant  librement  dans  les  fraisages  (55) 
de  plots  (54). 

Claims 
35 

1  .  Heating  device  for  a  machine  producing  corrugated 
cardboard,  in  particular  a  heating  device  utilizing 
convection  from  a  heating  fluid  circulating  in  a  con- 
vector  comprising  a  heating  member  (1)  in  which 

40  saturated  steam  is  circulated,  characterized  by  the 
factthatthe  heating  member  (1),  which  isformed  by 
a  heating  table  (17)  consisting  of  an  open  box  (2) 
having  a  rectangular  form  with  side  walls  (3,  4),  and 
front  (5)  and  back  walls  (6)  which  are  intégral  with  a 

45  closing  plane  (7),  the  lower  surface  (1  1)  of  which  is 
connected  to  a  sheet  (8)  of  steel  having  a  small 
thickness  presenting  cells  (1  8)  obtained  by  défor- 
mation,  the  sheet  (8)  of  steel  having  a  small  thick- 
ness  having  its  front  (9)  and  back  borders  (10) 

50  folded  at  45°  upwards  so  as  to  form  a  front  chamber 
(12)  and  a  back  chamber  (13),  is  associated  with  a 
rigid  frame  (34),  to  which  it  is  connected,  in  a  man- 
ner  to  take  into  considération  thermal  constraints, 
by  adjustment  éléments  f  itted  so  as  to  avoid  a  heat 

55  transmission  between  the  heating  member  (1)  and 
the  rigid  frame  (34)  and  that  the  unit  of  the  heating 
member  (1)  and  the  rigid  frame  (34)  is  fastened  in  a 
floating  manner  within  the  machine  for  manufactur- 

5 
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ing  corrugated  cardboard  in  a  way  to  take  into  con- 
sidération  thermal  expansion  resulting  from  the 
heating  of  the  heating  member  (1). 

2.  Device  according  to  daim  1,  characterized  by  the  s 
fact  that  the  sheet  (8)  of  steel  having  a  small  thick- 
ness,  in  a  range  of  0,5  mm  and  1  ,5  mm,  is  welded 
on  its  peripheral  edges  inside  the  open  box  (2),  that 
the  sheet  (8)  of  steel  having  a  small  thickness  is 
also  connected,  before  déformation  under  the  effect  10 
of  a  fluid  under  high  pressure,  to  the  lower  part  (1  1) 
of  the  closing  plane  (7)  by  weld  points  (19)  accord- 
ing  to  a  staggered  configuration  in  such  a  way  that 
the  weld  points  (1  9)  are  spaced  from  one  another, 
that  the  sheet  (8)  of  steel  having  a  small  thickness  15 
is  deformed  in  such  a  way  that  it  arches  in  the  areas 
which  are  not  connected  to  the  closing  plane  (7)  so 
as  to  form  interconnecting  cells  (18)  and  that  the 
front  chamber  (12)  is  equipped  by  welding  with  a 
connector  (14),  while  the  back  chamber  (13)  is  20 
equipped  by  welding  with  a  connector  (15). 

3.  Device  according  to  daim  2,  characterized  by  the 
fact  that  the  open  box  (2)  is  formed  by  folding  and 
welding  a  sheet  of  steel  having  a  thickness  of  about  25 
4  mm. 

4.  Device  according  to  daim  2,  characterized  by  the 
fact  that  the  weld  points  (1  9)  are  spaced  diagonally 
at  a  distance  in  a  range  of  28  mm  to  30  mm.  30 

5.  Device  according  to  daim  1,  characterized  by  the 
fact  that  the  heating  table  (1  7)  is  provided  with  a 
plurality  of  fixing  points  (16)  formed  by  threaded 
rods  welded  at  the  place  of  certain  weld  points  (1  9)  35 
Connecting  the  sheet  (8)  of  steel  having  a  small 
thickness  to  the  closing  plane  (7),  and  that  thèse 
fixing  points  (16)  are  destined  to  serve  as  anchor 
points  in  order  to  ensure  a  perfed  connection  with 
the  rigid  frame  (34).  40 

6.  Device  according  to  daim  1,  characterized  by  the 
fact  that  the  Connecting  éléments  between  the 
heating  member  (1)  and  the  rigid  frame  (34)  are 
formed  by  rods  (40)  fastened  in  an  adjustable  man-  45 
ner  in  the  rigid  frame  (34)  and  in  a  f  loating  manner 
to  the  heating  member  (1). 

7.  Device  according  to  daim  5,  characterized  by  the 
fact  that  the  fixing  points  (16)  serve  as  anchor  50 
points  for  small  bars  (45)  extending  the  whole  width 
of  the  lower  part  of  the  heating  member  (1). 

8.  Device  according  to  daim  7,  characterized  by  the 
fact  that  the  fixing  points  (16)  serve  as  anchor  55 
points  for  small  plates  (46)  arranged  in  space  man- 
ner  on  the  width  of  the  lower  part  of  the  heating 
member  (1). 

9.  Device  according  to  daim  1  characterized  by  the 
fad  that  the  connection  of  the  unit  of  the  heating 
member  (1)  and  the  rigid  frame  (34)  with  the 
machine  producing  corrugated  cardboard  is 
obtained  by  the  side  walls  (3,  4)  of  the  open  box  (2) 
freely  received  in  the  slots  (55)  of  blocks  (54). 

Patentansprùche 

1.  Heizeinrichtung  fur  eine  Maschine  zur  Herstellung 
von  Wellpappe,  insbesondere  eine  Konvektions- 
Heizeinrichtung  mit  einem  in  einem  Konvektor  strô- 
menden  Heizfluid,  umfassend  einen  Heizkôrper  (1), 
in  dem  gesàttigter  Dampf  strômt,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  der  Kôrper  (1)  von  einer  Heiztafel 
(17)  gebildet  ist,  welche  aus  einem  rechteckfôrmi- 
gen  offenen  Kasten  (2)  mit  Seitenwànden  (3,  4), 
einer  Vorderwand  (5)  und  einer  Rùckwand  (6)  auf- 
gebaut  ist,  die  mit  einer  Abschlussebene  (7)  ver- 
bunden  sind,  deren  untere  Seite  (11)  mit  einem 
Stahlblech  (8)  geringer  Dicke  verbunden  ist,  wel- 
ches  durch  Verformung  erhaltene  Hohlràume  (18) 
aufweist,  wobei  der  vordere  (9)  und  der  hintere 
Rand  (10)  des  Stahlblechs  (8)  geringer  Dicke  um 
45°  nach  unten  umgeknickt  sind,  so  dass  eine  vor- 
dere  Kammer  (12)  und  eine  hintere  Kammer  (13) 
gebildet  sind,  dass  dem  Kôrper  (1)  ein  starrer  Rah- 
men  (34)  zugeordnet  ist,  mit  dem  er  in  thermische 
Zwànge  berùcksichtigender  Weise  durch  Einstellor- 
gane  verbunden  ist,  welche  zur  Vermeidung  einer 
Wàrmeùbertragung  zwischen  dem  Heizkôrper  (1) 
und  dem  starren  Rahmen  (34)  ausgebildet  sind, 
und  dass  die  von  dem  Heizkôrper  (1)  und  dem  star- 
ren  Rahmen  (34)  gebildete  Anordnung  in  spielbe- 
hafteter  Weise  in  der  Maschine  zur 
Wellpappeherstellung  befestigt  ist,  so  dass  aus  der 
Erwàrmung  des  Heizkôrpers  (1)  resultierenden 
thermischen  Verformungen  Rechnung  getragen  ist. 

2.  Einrichtung  gemàss  Patentanspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  das  Stahlblech  (8)  geringer 
Dicke  zwischen  0,5  und  1  ,5  mm  an  seinem  Umfang 
in  den  offenen  Kasten  (2)  eingeschweisst  ist,  dass 
das  Stahlblech  (8)  geringer  Dicke  zum  anderen  - 
vor  Verformung  unter  der  Wirkung  eines  Hoch- 
druckfluids  -  mit  dem  unteren  Teil  (11)  der 
Abschlussebene  (7)  durch  Schweisspunkte  (19) 
gemàss  einer  Zickzackanordnung  verbunden  wird, 
derart,  dass  die  Schweisspunkte  (19)  voneinander 
entfernt  sind,  dass  das  Stahlblech  (8)  geringer 
Dicke  so  verformt  wird,  dass  es  sich  in  den  nicht  mit 
der  Abschlussebene  (7)  verbundenen  Zonen  wôlbt, 
so  dass  sich  die  miteinander  in  Verbindung  stehen- 
den  Hohlràume  (18)  bilden,  und  dass  die  vordere 
Kammer  (12)  durch  Anschweissen  mit  einem 
Anschluss  (14)  ausgerùstet  ist  und  die  hintere 
Kammer  (13)  ihrerseits  ebenfalls  durch  Anschweis- 
sen  mit  einem  Anschluss  (15)  ausgerùstet  ist. 
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Einrichtung  gemàss  Patentanspruch  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  der  offerte  Kasten  (2)  durch 
Knicken  und  Schweissen  aus  einem  Stahlblechbo- 
gen  mit  einer  Dicke  im  Bereich  von  4  mm  gebildet 
ist.  5 

Einrichtung  gemàss  Patentanspruch  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  die  Schweisspunkte  (19)  dia- 
gonal  einen  Abstand  zwichen  28  und  30  mm  von- 
einander  besitzen.  10 

Einrichtung  gemàss  Patentanspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  die  Heiztafel  (17)  mit  einer 
Mehrzahl  von  Befestigungsstellen  (16)  versehen 
ist,  welche  von  Innengewindebolzen  gebildet  sind,  is 
die  am  Ort  einiger  der  das  Stahlblech  (8)  geringer 
Dicke  mit  der  Abschlussebene  (7)  verbindenden 
Schweisspunkte  (19)  angeschweisst  sind,  und 
dass  die  Befestigungsstellen  (16)  dazu  bestimmt 
sind,  als  Verankerungen  zur  Gewàhrleistung  einer  20 
perfekten  Verbindung  mit  dem  starren  Rahmen  (34) 
zu  dienen. 

Einrichtung  gemàss  Patentanspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  die  Verbindungsorgane  zwi-  25 
schen  dem  Heizkôrper  (1)  und  dem  starren  Rah- 
men  (34)  von  Zugankern  (40)  gebildet  sind,  die  in 
einstellbarer  Weise  am  starren  Rahmen  (34)  und  in 
spielbehafteter  Weise  an  dem  Heizkôrper  (1)  befe- 
stigt  sind.  30 

Einrichtung  gemàss  Patentanspruch  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  die  Befestigungsstellen  (16) 
als  Verankerungen  fur  Leisten  (45)  dienen,  welche 
sich  ùber  die  gesamte  Breite  des  unteren  Teils  des  35 
Heizkôrpers  (1)  erstrecken. 

Einrichtung  gemàss  Patentanspruch  7,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  die  Befestigungsstellen  (16) 
als  Verankerungen  fur  Plàttchen  (46)  dienen,  wel-  40 
che  mit  gegenseitigem  Abstand  ùber  die  Breite  des 
unteren  Teils  des  Heizkôrpers  (1)  angeordnet  sind. 

Einrichtung  gemàss  Patentanspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  die  Verbindung  der  von  dem  45 
Heizkôrper  (1)  und  dem  starren  Rahmen  (34)  gebil- 
deten  Anordung  mit  der  Maschine  zur  Wellpappe- 
herstellung  ùber  die  Seitenwànde  (3,  4)  des 
offenen  Kastens  (2)  hergestellt  ist,  der  frei  in  die 
Ausfràsungen  (55)  von  Klôtzen  (54)  eingreift.  so 
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